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Quel plaisir de se trouver dans cet 
immense jardin sur lequel donnent 
les fenêtres ouvertes des bâtiments 
qu’il entoure…Deuxième volet des 
travaux d’embellissement du quartier 
de la Barbière, après le renouveau du 
parc du Château inauguré en 2019, la 
requalification des espaces publics où 
nous nous trouvons aujourd’hui se veut 
le témoignage de la volonté de la Ville 

d’améliorer considérablement la qualité de vie des Avignonnaises et 
des Avignonnais. Ici désormais, piétons et cyclistes peuvent promener 
plus sereinement en profitant du cadre verdoyant qu’offrent les 
nouveaux aménagements paysagers… et les enfants disposent d’un 
terrain de jeux plus grand, à l’image des rêves que l’on cultive à 
cet âge là. Comme pour la Plaine des Sports située à deux pas 
et parsemée de fleurs, je suis heureuse que cet espace soit rendu 
aux familles et j’espère de tout cœur qu’il sera autant apprécié. 
Si, comme cela se dit, nous sommes ce que nous regardons, des 
réalisations de grande ampleur comme celle-ci sont la promesse 
d’une ville paisible et d’un horizon commun rayonnant.

Cécile HELLE
Maire d’Avignon



ENJEUX
Renforcer et étendre le parc de la Barbière en cœur d’îlot 

Reconquérir l’espace public au bénéfice des usages de proximité 

Rationaliser l’espace laissé à l’automobile

Clarifier et sécuriser les cheminements piétons 



Le quartier des tours de la Barbière, situé dans le périmètre du 
NPNRU, est doté d’un pôle social et culturel fort. Sa situation 
géographique, proche de la Plaine des Sports et bénéficiant de 
la desserte tramway et BHF, lui confère un fort potentiel.

Le projet vise essentiellement  à rééquilibrer les usages sur l’espace 
public en redonnant la place aux piétons et vélos, à étendre au 
cœur du quartier le parc de la Barbière réaménagé en phase 1, 
et à renforcer la convivialité des espaces publics au bénéfice des 
habitants.



DES ESPACES À VIVRE POUR TOUS

Les travaux de requalification des espaces publics se sont 
poursuivis à partir d’août 2020 en concertation avec les 
habitants du quartier.

Aménagement d’une placette centrale

Modification de la circulation et du stationnement automobile 
au Sud

Installation de jeux supplémentaires pour les enfants

En complément de ceux réalisés sur la période 2016-2017, les 
parc et parvis du château de la Barbière avaient connu des 
travaux d’aménagement en 2019 : 

• Déplacement des jeux enfants et ado (structure ado 
repositionnée à côté du city stade) 
• Repositionnement et création d’une nouvelle aire de jeux 
plus centrale (jeu existant repositionné, balançoire à paroles, 
balancelle et mosaïque sur muret) 
• Redéfinition et création de cheminements bordurés 
• Traitement des limites (muret / assises sur murets) 
• Plantation de 11 arbres et cépées 
• Ensemencement prairie rustique et prairie fleurie 
• Intervention de requalification de la Noria 
• Aménagement espace plancha connectée et pique-nique 
• Préfiguration des jardins partagés (délimitation d’emprise 
et prairie fleurie) 
• Mise en place de l’arrosage automatique 
• Reprise du revêtement du parvis du château (décapage 
existant et mise en place de stabilisé renforcé) 



Aménagement et sécurisation des déplacements à pied et à vélo

Création d’un nouvel accès depuis l’avenue Pierre Semard



Restitution aux piétons de l’ancienne allée de platanes

Aménagement d’une placette centrale

Extension du parc paysager au cœur du quartier

Aménagement au pied des tours





Quelques chiffres

3,5 ha de surface traitée

17 % des surfaces désimperméabilisées

129 arbres plantés



CALENDRIER 

Phase 1 : inauguration en avril 2019
Phase 2 (Sud) : travaux août 2020 / juin 2021
Phase 2 (Nord) : travaux septembre 2021 / fin 2021

COÛT DU PROJET
Phase 1 - Parc du château : 296 000 €
Phase 2 - Espaces publics : 2 200 000 €
dont 386 000 € financés par l’Agence de l’Eau en raison du caractère 
écologique du projet et 556 000 € financés par l’État dans le cadre 
de la Dotation Politique de la Ville




